
Complément 
du mode de garde

Vendredi 17 octobre, 14h-15h | Présenté par les experts Caf 
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Eléments de contexte et enjeux 2025
Le dispositif de la Paje, Prestation d’Accueil du Jeune Enfant, existe depuis 

2004.

Il est composé de 4 prestations : 

La prime de naissance/ adoption

L’allocation de base

La prestation partagée d’éducation de l’enfant (PREPARE)

Le Complément de libre choix du Mode de Garde (CMG)

Le CMG permet de financer une partie des 

dépenses liées à la garde d’enfants. 

La famille peut faire recours à : 

une assistante maternelle 

ou une garde à domicile 

CMG-ED Emploi direct

une structure : 

le CMG-structure

allocataires bénéficiaires 

du CMG-ED

750 000 

Les enjeux de la réforme : 

Ajuster le montant du droit selon la situation plus actuelle du foyer

S’adapter aux évolutions sociétales et « soulager » les foyers monoparentaux

Equilibrer la répartition des charges en permettant le calcul du CMG à chaque parent ayant un 

ou plusieurs enfants en résidence alternée.
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La réforme et ses impacts
La réforme du Complément du Mode de Garde (CMG) 

s’inscrit pleinement dans le déploiement 

du Service public de la Petite Enfance (SPPE).

Afin de soutenir plus spécifiquement l’accueil individuel, et répondre au plus près à l’ensemble 

des besoins des familles, la réforme du CMG a été déployée au 01/09/2025, sur trois volets : 

La refonte des modalités de calcul du CMG Emploi-Direct

La possibilité de bénéficier du CMG jusqu’aux 12 ans des enfants pour les familles monoparentales

La possibilité de bénéficier du CMG pour chacun des 2 parents lorsque l’enfant est en résidence alternée 

Important : les évolutions concernent le CMG emploi direct uniquement !

Une évolution est apportée au CMG structure : 

la suppression du nombre d’heures minimales de 16 heures.
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La réforme et ses impacts

Pour qui ? 
Les parents faisant garder leur jeune enfant par : 

Les impacts

Important : 
Tous les bénéficiaires de CMG direct basculent en septembre 2025, sans 

démarche attendue de leur part.

Pour toutes les nouvelles demandes de CMG faites à compter du 01/09/2025, 

les nouvelles modalités s’appliquent automatiquement.

Sous quelles conditions ?
L’allocataire doit remplir les conditions générales d’ouverture de droit

Recourir à un mode de garde (emploi direct et/ou structure)

Avoir au moins un enfant à charge, dans une certaine limite d’âge

Le demandeur ou le conjoint doit exercer une activité professionnelle minimum (ou remplir les conditions liées à la dérogation)

Déposer une demande complète de Complément libre choix du Mode de garde auprès de la Caf

5Tout comprendre sur le complément de libre choix du mode de garde (CMG)

un assistant maternel agréé (CMG-ED) 

une garde à domicile (CMG-ED) 

une structure habilitée (CMG structure)

https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/droits-et-prestations/vie-personnelle/le-complement-de-libre-choix-du-mode-de-garde-cmg


Urssaf

Le principe du CMG emploi direct

Le parent 

employeur 

dépose sa 

demande à la 

Caf/MSA

La Caf/MSA étudie 

et saisie la demande 

puis transmet au 

centre national 

Pajemploi les 

éléments de 

situation

L'Urssaf

Pajemploi crée le 

dossier 

(attribution

numéro pseudo-

siret) et informe le 

parent employeur

Le parent 

employeur

déclare mensuelle-

ment les salaires 

versés (volet social)

Pajemploi

• Calcule les cotisations et le CMG 

en tenant compte des éléments 

transmis par la Caf/MSA

• Informe le parent employeur du 

montant des cotisations et du CMG

• Verse le CMG déduction faite des 

cotisations sociales 

• Etablit le bulletin de salaire

• Prélève les cotisations restant dues

L’allocataire Caf et MSA Urssaf L’allocataire

6



Particularité en cas d'enfant(s) ouvrant droit à l'Allocation d'Education de l'Enfant Handicapé (AEEH)

Les nouveautés de la réforme
C
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s Les règles d'attribution du CMG

La prise en charge (totale ou partielle) des cotisations sociales

L'année de référence de l'assiette ressources (N-2)

Le rôle des acteurs du CMG 

Les règles de cumul des modes de garde emploi direct et structure

La transmission des données avec L'Urssaf Pajemploi (volet social etc.)

Extension de l'âge maximum de l'enfant gardé à 12 ans, pour les familles monoparentales

Suppression de la distinction entre les taux de Cmg 0-3 ans et 3-6 ans

Suppression des paliers (taux mini, médian et maximum)

Suppression du reste à charge minimal de 15% pour les familles

Suppression des majorations Allocation Adulte Handicapé (AAH), parent isolé et horaires spécifiques

Conditions de rémunération maximale du mode de garde (assistant maternel et garde à domicile)

La Prepare à taux partiel sera cumulable sans condition avec le CMG emploi direct

Suppression du nombre d'heures minimales de 16h pour le CMG structure
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Etude des droits CMG pour chaque parent séparé en cas de résidence alternée (12/2025)
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Composition du CMG emploi direct

Le CMG Emploi Direct est composé de deux volets : 

un volet couvrant la rémunération nette de 

l’employé qui accueille (assistant maternel) 

ou garde (garde à domicile) les enfants

Le CMG Emploi Direct

le CMG rémunération
un volet couvrant les cotisations 

dues au titre de cet emploi

le CMG cotisations
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Calcul du droit, acteurs
et périmètres d’action
Evolution du calcul du droit

Par ailleurs, la condition de rémunération maximale de l'assistant maternel agréé (5 smic horaire 
brut par jour et par enfant gardé) est remplacée par un tarif horaire réel de 8 € au-dessus duquel 
la famille devra régler les cotisations sociales.

Les majorations de montants ou de plafonds liées au bénéfice d'Allocation Adulte Handicapé 
et/ou à la situation de parent isolé sont supprimées car d'ores et déjà inclues dans la nouvelle 
formule de calcul.

Enfin, le CMG est cumulable dans son intégralité avec la Prestation Partagée de l'éducation de 
l'Enfant (dans le cadre d'un congé parental) à temps partiel (80% et 50%).

Le montant du CMG rémunération est désormais calculé pour compléter le reste à charge ou la 

participation des familles. 

Ce montant laissé à la charge des familles tient compte de la situation financière et de la 

composition du ménage et du nombre d'heures de garde.

Ainsi sont supprimés :

Les montants 0-3 ans et 3-6 ans

Les montants mini, médian et maxi de la prestation

Le reste à charge minimum de 15 % pour les familles
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Calcul du droit, acteurs et périmètres d’action
Le nouveau calcul du CMG

Bon à savoir

Les charges sociales liées à l'emploi du 

professionnel de garde sont toujours 

couvertes dans les mêmes conditions:

à 100 % pour un assistant maternel 

agréé,

à 50 % pour un salarié à domicile 

(dans la limite d'un plafond).
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Calcul du droit, acteurs et périmètres d’action
Acteurs et périmètres d’action

Rôle et missions de la Caf :

Etudie l'éligibilité au CMG
(conditions générales d'ouverture 

de droit, conditions d'attribution)

Transfère à Pajemploi 

les éléments nécessaires

 au calcul

Gère les indus de CMG

Rôle et missions de l’Urssaf et Pajemploi
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Sur le site de l’Urssaf, un simulateur pour évaluer le reste à charge 
est mis à disposition des usagers.

La composition familiale, les enfants à charge et les revenus annuels N-2 (année – 2)

Les temps de garde souhaités et salaires associés

Le simulateur est accessible également depuis caf.fr et le site monenfant.fr.

Pour réaliser cette simulation, il faudra renseigner :

Un simulateur à disposition 

Lien vers le simulateur
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https://www.urssaf.fr/accueil/outils-documentation/simulateurs/calculer-reste-a-charge-cmg-pe.html


Les familles engagées dans un contrat avant le 1er septembre se verront également appliquer le nouveau calcul.

Une partie pourra voir le montant de la prestation diminuer par rapport à celui perçu avant réforme.

Le complément transitoire

Pour atténuer les variations du revenu disponible des familles les plus 

vulnérables financièrement et avec les besoins de garde les plus importants, 

un complément transitoire pourra être versé, sous certaines conditions de 

ressources et de recours minimal.

Ce complément correspond à l’écart entre le CMG réellement reçu en moyenne 

entre mars et mai 2025, et celui obtenu avec le nouveau calcul sur la même 

période.

La date de fin du versement du complément transitoire dépend de la date de 

naissance de l’enfant concerné : 

Né après le 01/01/2022 : la compensation prendra fin au mois de 

septembre de l’année de ses 3 ans

Né avant le 01/01/2022 : la compensation prendra fin lorsqu’il atteint 6 ans

Lien vers le simulateur

Un simulateur est à disposition sur le site de l’Urssaf, accessible également depuis caf.fr 
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https://www.urssaf.fr/accueil/outils-documentation/simulateurs/estimer-complement-transitoire.html


Extension pour les familles monoparentales

Afin de : 

Renforcer le soutien financier des mono-parents qui ont des 
niveaux de vie inférieurs aux parents en couple

Favoriser l’accès ou le maintien dans l’emploi des mono-parents

Garantir des temps de répit aux mono-parents et faciliter la 
garde pendant les temps extrascolaires

Les familles monoparentales 

peuvent désormais bénéficier du 

CMG emploi direct pour un ou 

plusieurs enfants dont l’âge est 

compris entre 6 et 12 ans, dans les 

mêmes conditions que pour les 

enfants âgés de 0 à 6 ans. 

La situation familiale doit être déclarée auprès de la Caf et le parent isolé doit avoir recours à un mode de garde.

Si les conditions sont réunies avant le 1er septembre 2025, alors l'extension 6-12 ans se mettra en place auto-

matiquement. À défaut, l'allocataire devra déposer une déclaration de situation et une demande de CMG-ED

Les démarches 
pour les familles 
monoparentales

Le droit s’ouvre :

Date d’effets 

le mois suivant l’isolement (ou le 

mois même si séparation au 1er 

jour du mois)

le mois suivant l’arrivée de 

l’enfant

Le droit (6-12 ans) cesse 
:Le mois suivant la mise en couple (le mois même si 1er jour du mois)

Le mois suivant le 12ème anniversaire de l'enfant porteur du droit ;

Le mois suivant du départ de l'enfant porteur du droit. 

(En cas de décès de l'enfant, le droit est maintenu sur ce mois, à condition que les autres conditions générales soient remplies).
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Partage du CMG en cas de résidence alternée

des mineurs 
dont les parents 

sont séparés 
vivent en garde 

alternée

14%

(env 480 000 

enfants)

La notion d'alternance correspond à un partage effectif du temps de présence des enfants chez chacun de leurs 
deux parents

Possibilité d'octroi d'un CMG emploi direct par parent : les conditions

Être en résidence alternée, mise en œuvre 
de façon effective

La vérification de la condition de résidence 
alternée se fera sur une base déclarative 
(déclaration de situation)

Modalités

Même calcul que le CMG ED
Chaque parent bénéficie du CMG selon son besoin. 
Le droit d'un parent n'a pas d'impact sur l'autre

Entrée en vigueur: à compter de décembre 2025

Si les parents sont éligibles au 
partage des allocations familiales, 
ils doivent en avoir fait la demande
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La demande de CMG est accessible en toute autonomie et en téléprocédure depuis le site caf.fr.

Le formulaire reste inchangé. Toutes les familles bénéficiaires du CMG emploi direct (actuelles ou futures) sont concernées.

Démarche caf.fr

Aucune démarche n'est attendue par les 

bénéficiaires actuels qui vont basculer 

dans la réforme dès le mois de 

septembre (sous réserve de réaliser une 

déclaration de salaires auprès de l'Urssaf 

service Pajemploi). 

Pour tout nouveau bénéficiaire, une

demande de CMG (accompagnée d'une 

déclaration de situation) est nécessaire.
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Ajout d’une rubrique “CMG” dans la page “Mes ressources”, permettant de déclarer ou de consulter les revenus pris en 

compte dans le calcul du CMG

Démarche caf.fr
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Actus caf.fr et FAQ

Lien vers l’article

Adaptation du calcul, versement pour les enfants âgés entre 6 

et 12 ans, résidence alternée… Le complément de libre choix 

du mode de garde (CMG) évolue en 2025. Nous répondons à 

toutes vos questions sur ces changements.

Une foire aux questions pour vos usagers

Un article dédié à la réforme du CMG sur caf.fr, ainsi que d’autres ressources
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https://www.caf.fr/allocataires/actualites/actualites-nationales/reforme-du-cmg-une-aide-plus-adaptee-pour-les-familles


Les bons réflexes du partenaire
Pour que l’usager évite les erreurs 
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Caf.fr : accompagnement
au numérique

Lien vers la liste des fiches tutos de la Caf du Rhône

Allocataires > Ma Caf 

Retrouvez les différentes démarches en ligne sur le site caf.fr

Afin d’accompagner ses usagers et ses partenaires, la Caf du Rhône met à disposition des fiches tutos « pas à pas », facile à lire et à 

comprendre.
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https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Aides_et_demarches/Mes-demarches/Fiches-pratiques/Services-en-ligne-caf.pdf


Caf.fr : accompagnement
au numérique

Lien vers la liste des fiches tutos de la Caf du Rhône

Professionnels > Offres et services > Accompagnement des allocataires

> Démos

Retrouvez nos démos sur le site caf.fr

Pour nos partenaires, retrouvez les maquettes dynamiques, ainsi que les tutoriels en vidéo sur caf.fr :
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https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Aides_et_demarches/Mes-demarches/Fiches-pratiques/Services-en-ligne-caf.pdf


Merci pour votre attention

...
...
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questions/réponses et liens de contact
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Pour vous inscrire

rendez-vous sur caf.fr

Les prochains webinaires
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